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n° 240 968 du 15 septembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 octobre 2019 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 septembre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 237 577 du 29 juin 2020.

Vu l’ordonnance du 05 août 2020 convoquant les parties à l’audience du 08 septembre 2020.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me C.

DESENFANS, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique wolof. Vous

êtes né le 25 décembre 1986 à Dakar. Vous avez étudié jusqu’en 6ème primaire. Vous êtes divorcé et

n’avez pas d’enfant.

En 2009, vous partez vivre au Cap-Vert où vous faites du porte-à-porte pour vendre des marchandises.
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En 2010, vous y rencontrez A.S. avec qui vous entretenez des relations sexuelles.

En 2012, vous prenez conscience de votre homosexualité avec ce dernier.

En 2013, votre relation avec A. se termine. Vous revenez vivre au Sénégal. Vous faites encore

régulièrement des aller-retours au Cap-Vert.

La même année, votre mère vous propose de vous marier à A.F.. Vous acceptez, vous vous mariez et

divorcez 4 mois après.

Toujours en 2013, vous entamez une relation amoureuse avec votre ami d’enfance, I. G..

Le 14 février 2017, la coépouse de votre mère, K.S., vous surprend en plein ébats sexuels avec I.. Elle

avertit votre père qui vous vilipende. Depuis, votre père vous assaille de questions à ce sujet, vous niez.

K.S. continue de répandre la nouvelle. Las de la situation, vous vous refugiez à Kaolack mais les gens

continuent d’en parler. Vous revenez à Dakar et vous allez vivre chez votre partenaire I..

Le 8 mars 2017, votre père décède. La coépouse de votre mère ainsi que le petit-frère de ce dernier

vous tiennent responsable de sa mort en raison des préoccupations que vous lui avez causées.

Un jour, vous décidez d’appeler votre mère pour lui dire que vous voulez vous suicider car vous êtes

fatigué d’être le centre d’intérêt de toutes les discussions du quartier. Elle vous en dissuade. Vous

continuez de vous cacher chez votre partenaire I.. Un jour, votre oncle se rend chez I. à votre

recherche, on lui dit que vous êtes absent. Vous appelez encore une fois votre mère pour lui dire que

vous alliez vous suicider, c’est alors qu’elle vous propose de quitter le pays. Elle organise votre fuite.

Le 24 mai 2017, vous quittez le Sénégal en possession d’un passeport muni d’un visa. Vous arrivez le

lendemain en Belgique.

Le 2 juin 2017, vous introduisez votre demande de protection internationale.

A l'appui de votre demande, vous produisez votre carte d’identité (original) et votre carte de résidence

au Cap- Vert (original).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) est dans l’impossibilité de

conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

Bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur

son vécu et son parcours relatif à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est

en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son

homosexualité, un récit circonstancié, précis et spontané. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. Ainsi, les

déclarations que vous avez tenues au cours de votre entretien avec le Commissariat général ne sont

pas convaincantes. En effet, plusieurs éléments affectent sérieusement leur crédibilité.

Tout d'abord, le Commissariat général considère que vos propos relatifs à la prise de

conscience de votre orientation sexuelle ne sont pas crédibles.
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Ainsi, vous expliquez que, bien que vous aviez déjà des relations sexuelles avec un homme depuis

2010, ce n’est en 2012 lorsque vous aviez 26 ans que vous avez réellement pris conscience de votre

homosexualité (note de l’entretien personne du 1/7/19 (NEP), p.11). Invité à expliquer comment vous

avez pris conscience de votre attirance pour les hommes, vos réponses sont évasives et inconsistantes,

ce qui ne permet pas de croire à votre orientation sexuelle alléguée. En effet, vous expliquez : « c’est

par le biais de mon amis cap-verdien [A.] que je l’ai su car lui depuis longtemps il le pratique. […]. C’est

lui qui est à l’origine que je suis devenu ça. J’ai fini par le devenir carrément. C’est comme ça que j’ai

vécu jusqu’en 2013 où j’ai été au Sénégal et c’est ainsi qu’au Sénégal, je l’ai commencé avec I., que j’ai

commencé à faire les mêmes pratiques que je faisais avec mon copain capverdien » (NEP, p. 11).

Amené, alors, à expliquer en détail ce qu’il s’est passé au Cap-Vert pour que vous preniez conscience

votre attirance pour les hommes, vous répétez laconiquement : « j’ai fait la connaissance d’A., c’est lui

qui m’y a initié et j’ai commencé à le faire comme lui. C’est ainsi que j’ai continué jusqu’à ce que je

m’habitue » (ibidem). A nouveau questionné à ce sujet, vous ajoutez : « c’était en 2010 que j’ai

commencé à sortir avec lui mais c’est en 2012 que j’ai compris que je le suis » (ibidem).

Invité alors à décrire ce qu’il s’est opéré en vous entre 2010 et 2012 pour que vous vous rendiez compte

de votre attirance pour les hommes, vous répondez vaguement ceci : « nous avons commencé en 2010

mais nous n’avions pas un contact aussi régulier. À partir de 2012, que j’ai commencé à faire beaucoup

de choses avec lui » et « c’est en 2012 que j’ai connu beaucoup de choses » (ibidem).

Aussi, à la question de savoir ce que vous ressentiez quand vous avez commencez à avoir des

relations sexuelles avec un homme alors que vous n’aviez pas encore pris conscience de votre

homosexualité, vous répondez : « je le vivais très difficilement car ma famille est musulmane et qu’elle

ne veut pas de ça. Comme je n’étais pas làbas, j’ai continué à suivre mon instinct et faire ce que je

voulais. C’est comme ça que je m’y suis initié jusqu’à m’embourber dedans » (idem, p. 11). La question

vous est une nouvelle fois posée et vous vous contentez de répondre exactement la même chose : « je

me disais intérieurement que c’est une pratique que je ne devrais pas faire car ma mère n’en voudrait

pas, ma famille non plus et le musulman que je suis non plus mais je n’y pouvais rien, c’est un passage

que je devais suivre » (idem, p. 12). Il vous est alors demandé si le fait d’avoir des relations intimes avec

un homme ne vous a pas fait prendre conscience de cette attirance, ce à quoi vous répondez

laconiquement : « non, pour moi c’était un passe-temps, c’est en 2012 que j’ai su que j’étais là-dedans

et que je n’y pouvais rien » (idem, p. 12). Au regard de vos réponses imprécises, l’officier de protection

vous invite encore une fois à raconter en détail la première fois où vous vous êtes senti attiré par A.,

vous dites alors : « c’était un jour où nous étions dans sa chambre, la façon dont nous nous couchions

[avoir des relations intimes] et la façon dont nous vivions m’a fait comprendre ça. C’est comme ça que

j’ai su que j’étais là-dedans. J’avais aussi l’amour pour le faire, franchement » (ibidem).

Le Commissariat général constate que, en dépit des nombreuses questions formulées par l’Officier de

protection, vous vous montrez incapable d’expliquer de manière convaincante le cheminement

psychologique et émotionnel qui s’est opéré en vous et qui vous a amené à prendre conscience de

votre homosexualité. En effet, alors que vous avez été invité, à de nombreuses reprises, à exposer

votre ressenti et votre vécu par rapport aux sentiments que vous développiez pour les hommes, vous

vous limitez à des considérations de nature sexuelle et expliquez que ça vous vous « êtes habitué », ce

qui remet sérieusement en cause la crédibilité de votre orientation sexuelle. En effet, au vu de votre âge

à l’époque de votre prise de conscience alléguée, à savoir entre 24 et 26 ans, du fait du contexte tant

familial que religieux dans lequel vous avez été élevé et compte tenu de l’homophobie particulièrement

ancrée et visible au Sénégal, le Commissariat général estime qu’il est raisonnable d’attendre de votre

part un récit davantage concret et circonstancié de cette période d’incertitude et de remise en question

que vous auriez traversée. Ce constat s’impose d’autant plus que vous affirmez n’avoir jamais ressenti

la moindre attirance pour un garçon ou un homme avant d’être amené à entretenir des relations

sexuelles avec A., lorsque vous avez environ 24 ans. Le Commissariat général estime dès lors que,

dans un tel contexte, il est plus que raisonnable d’attendre d’une personne qui, à l’âge de 24 ans,

commence à entretenir des relations homosexuelles sans avoir jamais eu la moindre attirance pour un

homme par le passé soit en mesure d’exprimer son vécu de cette époque de sa vie de façon plus

concrète, circonstanciée et illustrée de détails personnels et spécifiques. Tel n’est pas le cas en

l’espèce.

Le Commissariat général souligne également le manque de vraisemblance de vos propos relatifs

aux relations homosexuelles que vous auriez eues avec A. et I..
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Ainsi, vous déclarez au Commissariat général n’avoir eu que deux partenaires : A. S. et I. G. (NEP, p.

16).

Vos propos concernant vos partenaires sont à ce point laconiques et généraux qu’on ne peut pas croire

en la réalité des relations que vous déclarez avoir entretenues avec eux. Il convient en effet de

constater que, concernant chacun de ces partenaires allégués, vous ne fournissez aucune indication

significative sur l'étroitesse de votre relation, susceptible de révéler une quelconque communauté de

sentiments ou convergence d'affinités, voire une quelconque intimité ou inclination.

Ainsi, amené à vous exprimer sur A., votre premier partenaire, vos propos manquent de contenu et ne

reflètent pas un sentiment de vécu. En effet, invité à parler de A., vous répondez laconiquement : « nous

nous aimions, c’est quelqu'un de gentil de bien, il m’a aidé » (idem, p.16). Aussi, il a fallu que l’officier de

protection vous demande de parler de votre relation à trois reprises pour que vous finissez par dire : «

c’était une relation qui était bien, nous n’avons jamais eu de problème, nous étions en bons termes »

(ibidem). Le Commissariat général ne peut croire que vous soyez à ce point évasif quant à votre relation

avec votre tout premier partenaire qui a duré 3 ans.

Par ailleurs, invité à décrire ce que vous faisiez ensemble, vous ne dites rien de plus que : « dans

l’intimité, nous restions ensemble, nous ne nous sommes jamais séparé » (ibidem). La question vous

est posée encore à deux reprises et vous répétez : « beaucoup de choses, du sexe. Quand il revenait

de l’école il me trouvait au marché, c’est seulement quand il partait pour étudier que nous nous

séparions, quand il étudiait pas nous étions ensemble » (ibidem) et « on restait ensemble. Nous faisions

du sexe, nous nous esseulions. Nous sortions pour aller en boites » (ibidem). L’officier de protection

vous demande alors si vous faisiez encore autre chose, ce à quoi vous dites : « des fois nous allions

dans d’autres îles, dans leur cadre des activités d’homosexuels, je partais avec lui dans les îles » (idem,

p. 17). Le Commissariat constate que vos déclarations, dénuées d’éléments spécifiques et concrets,

sont insuffisantes pour conclure à l’existence d’une quelconque relation avec cette personne.

En outre, lorsque le Commissariat général vous demande de parler de vos centres d’intérêts communs,

vous vous contentez de dire « comme nous nous aimions, tout ce qu’il aimait nous le partagions, et moi

tout ce que j’aimais nous le partagions aussi » (idem, p.17). L’officier de protection vous demande alors

de préciser votre réponse, ce à quoi vous dites : « c’est comme ça que je peux vous dire, tout ce qu’il

veut je le rejoins et réciproquement » (ibidem). Vous êtes alors invité à donner des exemples, vous dites

laconiquement : « le sexe par exemple et autres choses » (ibidem). vous être encore une fois invité à

préciser votre réponse et vous répondez : « la musique qu’il aime, seuls les tatouages je n’aimais pas »

(ibidem). Questionné sur vos sujets de conversations, vous ne dites rien de plus que « sur beaucoup de

chose de la vie, nous parlions aussi de notre relation » (ibidem). Vos propos ne reflètent, encore une

fois, aucunement un sentiment de faits vécus de votre part et n’apportent aucun détail spécifique

relevant de votre propre expérience.

De surcroit, les lacunes qui entachent vos déclarations relatives à vos conversations avec A., sur la

découverte respective de votre orientation sexuelle, ne font que confirmer le constat qui précède. Ainsi,

questionné sur ce que vous vous disiez sur votre homosexualité, vous ne répondez rien de plus que : «

lui il m’a dit que c’est depuis son enfance, moi je lui ai dit que c’est lui » (idem, p. 17). Amené alors à

développer ce que A. vous a raconté, vous dites : « il a dit que c’est depuis son enfance comme il a

grandi avec ses soeurs, jusqu’à ses 15 ans, c’est à 15 qu’il a commencé à le pratiquer jusqu’à

maintenant » (ibidem). Questionné sur ce que vous vous disiez concernant votre homosexualité

respective, vous dites « un jour je l’ai appelé et nous en avons parlé et je lui ai dit c’est toi qui m’a fait

connaitre ça, au Sénégal nous n’osons pas le faire» (ibidem). Ainsi, le Commissariat constate que vous

ne donnez que très peu d’éléments spécifiques, personnels et concrets relatifs à votre connaissance du

vécu homosexuel de votre partenaire, vous contentant de déclarations superficielles similaires au récit

de votre propre prise de conscience. Dans la mesure où vous partagez avec ce partenaire une

différence, le CGRA considère qu’il est raisonnable d’attendre que vous ayez davantage échangé sur le

sujet de votre prise de conscience et de votre vécu homosexuel respectif et que vous soyez en mesure

de livrer à ce propos un récit davantage empreint de vécu.

Les mêmes constatations peuvent être établies en ce qui concerne votre relation que vous auriez

entretenue avec I. G.

En effet, lorsqu’il vous a été demandé de parler de I. et de le décrire physiquement, vous vous limitez à :

« nous avons la même taille, nous avons grandi ensemble, nous nous connaissons bien » et « il est un

peu plus blanc que moi, même taille, même teint » (ibidem). Aussi concernant votre relation, l’officier de
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protection vous pose la question de savoir comment cela se passait entre vous et vous revenez sans

cesse sur la fois où vous avez été surpris par la coépouse de votre père sans rien dire d’autre que « à

part ça il n’y a pas eu de problèmes » et sans aborder d’autres moments de votre relation qui a pourtant

duré 4 années selon vous. Le Commissariat général constate qu’alors que vous avez été questionné 3

fois à ce sujet, vous ne donnez que très peu d’éléments spécifiques, personnels et concrets

susceptibles d’illustrer le caractère vécu de cette relation alléguée.

En outre, vous déclarez avoir « initié » I. à ce que A. vous avait au préalable initié alors qu’I. avait au

départ refusé (NEP, p. 17). À ce sujet vous expliquez : « je suis venu au Sénégal en 2013, I. est un

copain d’enfance, c’est comme ça que j’ai commencé à l’initier pour avoir des relations avec lui jusqu’au

moment où il a accepté » (ibidem). Le Commissariat général considère qu’il est peu crédible que vous

persévériez à vouloir « initier » quelqu’un à l’homosexualité alors que cette personne se montre

réfractaire, d’autant plus dans un contexte homophobe comme celui du Sénégal. En effet, vu la prise de

risque que représente ce comportement, le Commissariat général estime que cette attitude ne

correspond pas à celle d’une personne qui craint pour sa vie du fait de son orientation sexuelle.

Vos propos dénués de détails personnels suffisants, incompatibles avec le vécu d'une relation hors

norme dans un contexte homophobe, empêchent le Commissariat général de croire en la réalité des

relations homosexuelles que vous auriez eues avec A. et I.. Partant, dans la mesure où les relations

homosexuelles que vous dites avoir entretenues ne sont pas crédibles, c’est la crédibilité de votre

homosexualité qui continue d’être entamée.

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général estime que vous ne parvenez pas à

convaincre de la réalité de votre homosexualité. Partant, les faits de persécution que vous

invoquez en lien avec la découverte de votre orientation sexuelle par votre entourage ne peuvent

pas être considérés comme établis. Quant aux documents que vous versez au dossier, ils ne

sont pas de nature à renverser le sens de la présente décision.

Votre carte d’identité prouve votre identité et votre nationalité, sans plus. Ces éléments ne sont

aucunement remis en cause dans la présente décision.

En outre, à l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre autorisation de séjour au Cap-Vert.

Cette pièce atteste que vous avez eu une autorisation de séjour jusqu’au 11/10/2013, rien de plus.

En ce qui concerne les observations des notes de l’entretien personnel du 1/07/19 que votre assistant

social a fait parvenir le 17/07/19 au CGRA, elles ne sont pas de nature à renverser le constat fait ci-

dessus. En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate

qu’il reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la

présente demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous

concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »
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II. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. La compétence

2.1.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. Les nouveaux éléments

3.1. La partie requérante annexe à sa requête de nouveaux documents, à savoir : un article intitulé

« Chasse aux homosexuels au Sénégal » du 20 septembre 2014 et publié sur le site

www.ledakarois.net ; un article intitulé « Spirale de violence lors de la traque d’un étudiant présumé

homosexuel à l’université de Dakar » du 17 août 2016 et publié sur le site

www.observers.france24.com ; un article intitulé « Présomption d’homosexualité : arrestations

homophobes au Sénégal » du 9 janvier 2016 et publié sur le site www.seronet.info ; un article intitulé

« Chasse aux homosexuels au Sénégal : assez » du 21 août 2015 ; un article intitulé « Sénégal : 11

homosexuels arrêtés entrain de se marier dans un lycée, 39 autres recherchés » ; un article intitulé «

Société – Trois homosexuels arrêtés à Thiaroye » et publié sur le site www.lignedirecte.sn ; une lettre

du conseil du requérant adressée au Conseil du contentieux, datée du 14 novembre 2019 ; un article

intitulé « Condamnation des 7 homosexuels de Guédiwaye : les organisations aides Sénégal, Adama et

Sourires de femmes affichent leur inquiétudes » du 22 août 2015 et publié sur le site www.leral .net ; un

article intitulé « Sept homosexuels arrêtés par la police à Guédiawaye » du 22 juillet 2015 et publié sur

le site www.dernierminute.sn ; un article intitulé « Sénégal : 7 homosexuels condamnés à 6 mois de

prison, des lobbies gays demandent… » ; un article intitulé « Acte contre nature : 7 homosexuels arrêtés

nus à la cité Aliou Sow » publié sur le site www.seneweb.com ; un article intitulé « Actes contre nature,
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viol et détournement de mineur » ; un article intitulé « 5 et 2 ans de prison ferme pour actes contre

nature : les deux homosexuels ont été surpris en plein débats » du 11 octobre 2014 ; un article intitulé

« Deux homosexuels surpris en plein ébats derrière le Palais présidentiel » du 11 septembre 2014 et

publié sur le site www.leral.net; un article intitulé « Sénégal : un homosexuel arrêté », du 4 septembre

2014 et publié sur le site www.infolgbt.com ; un article intitulé « Juges pour actes contre natures, les

homosexuels de Grand médine à Rebeuss pour six mois » du 1er février 2014 ; un article intitulé «

Actes contre nature : deux homosexuels molestées à Guédiawaye » du 28 décembre 2012 ; un article

intitulé « Actes contre nature : deux homosexuels molestés à Guédiawaye », le 28 décembre 2012 et

publié sur le site www.seneweb.com ; un article intitulé « Mbour : Deux homosexuels placés sous

mandat de dépôt » du 8 mai 2013 et publié sur le site www.lerel.net ; un article intitulé « Drou Nahim a

Guediawaye recherchés par la police » ; un article intitulé « Être homosexuel au Sénégal : Pour vivre

heureux, vivons cachés », publié sur le site www.lesinrocks.com ; un article intitulé « Face aux lobbies

homosexuels, Jamra et Cie montent un observatoire de veille et de défense des valeurs » du 27 mai

2013 et publié sur le site www.senego.net ; un article intitulé « Jamra lance un observatoire de veille

contre la dépravation des mœurs » du 29 mai 2013 et publié sur le site www.lesoleil.sn ; un article

intitulé « L’ONG Jamra envisage de porter plainte contre l’Imam homosexuel », publié sur le site

www.scoopdakar.com ; un article intitulé « Initiative –Pour faire face aux lobbies gays : Jamra et cie

montent », publié sur le site www.seneweb.com ; un article intitulé « Sénégal : macky Sall « exclut

totalement » la législation de l’homosexualité » du 12 avril 2012 et publié sur le site www.rtbf.be ; un

document intitulé « Dépénalisation de l’homosexualité : Aminata Touré parle de « manipulation », publié

sur le site intitulé www.directinfos.net ; un article intitulé « Homosexualité au Sénégal : l’Ong Jamra

contre toute légalisation » ; un article intitulé « Homosexualité : un journaliste sénégalais emprisonné

pour « actes contre nature » estime avoir été piégé », publié sur le site www.jeuneafrique.com ; un

article intitulé « Nouveau rejet de l’homosexualité : le Sénégal tient toujours tête aux occidentaux » ; un

article intitulé « Sénégal, 7e pays au monde le plus hostile aux homosexuels » ; un article intitulé «

Sénégal – Dépénalisation de l’homosexualité : le Sénégal dit non aux nations Unies » du 8 février 2019

et publié sur le site www.afrique.le360.ma ; un article intitulé « Être homosexuel au Sénégal », du 14

février 2019 et publié sur le site www.lalibre.be ; un article intitulé « La filière de l’homosexualité », 14

février 2018 et publié sur le site www.lalibre.be ; un article intitulé « Ici aussi, on doit cacher son

homosexualité », publié sur le site www.dossiers.lalibre.be ; un article intitulé « Être homosexuel au

Sénégal –épisode 3 » publié sur le site www.lalibre.be ; un article intitulé « Afrique : quels sont les pays

les plus tolérants envers les homosexuels ? » publié sur le site www.tetu.com ; deux photographies ;

des extraits de conversations whatspapp du 20 septembre 2018 et du 2 mai 2019.

3.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

IV. Moyen unique

IV.1. Thèse de la partie requérante

4.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »),

modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4,

48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 1, 2, 3

et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs en ce que sa

« motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation », ainsi que « le principe

général de bonne administration et du devoir de prudence».

4.2. En substance, dans son moyen, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement

évalué la crédibilité générale de son récit.

4.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle

sollicite d’annuler la décision attaquée « afin de renvoyer son dossier au CGRA pour procéder à toutes

les investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires, et notamment en vue de

réévaluer la réalité de son orientation sexuelle ; et/ou en vue ‘instruire de manière appropriée les

relations qu’il a entretenu successivement avec A. et I. ; en vue d’instruire les circonstances ayant
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menée à la découverte de son orientation sexuelle par ses proches et d’examiner la crédibilité des

problèmes allégués ; en vue de se prononcer sur l’existence de craintes fondées de persécutions

futures en cas de renvoi au Sénégal ; et/ou en vue de produire des informations objectives actualisées

concernant la situation des homosexuels au Sénégal, et notamment concernant la question de la

pénalisation effective » (requête, page 25).

IV.2. Appréciation

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3 La décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du

requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce

rejet. La décision est donc formellement motivée.

5.4 En l’espèce, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante

et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire après avoir estimé que le récit présenté par le

requérant sur son orientation et ses relations homosexuelles n’est pas crédible en raison des

invraisemblances et ignorances dans ses propos. Elle estime en outre que les documents remis par le

requérant à l’appui de sa demande de protection internationale ne sont pas à même d’inverser le sens

de sa décision.

5.5 La partie requérante conteste l’appréciation que la partie défenderesse a faite de son récit qu’elle

estime crédible et cohérent, notamment des persécutions qu’elle invoque. Elle reproche ainsi à la partie

défenderesse de ne pas avoir examiné les persécutions qu’elle invoque à l’appui de sa demande de

protection internationale.

5.6 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant a déposé sa carte d’identité

nationale et sa carte de résidence au Cap Vert. S’agissant de sa carte d’identité sénégalaise, le Conseil

estime à l’instar de la partie défenderesse, que cela prouve tout au plus son identité et sa nationalité ;

éléments qui ne sont pas contestés.

Quant à l’autorisation de séjour au Cap vert, le Conseil considère également que ce document atteste

de sa présence légale dans ce pays à un certain moment en 2013.

Les observations portant sur les notes d’entretien personnel ont été prises en compte par la partie

défenderesse et c’est à juste titre qu’elle a considérait qu’elles n’étaient pas à même de renverser les

considérations de l’acte attaqué.

La partie requérante a joint à sa requête des articles de presse et des documents sur la situation des

homosexuels au Sénégal. À cet égard, le Conseil estime que ces documents ainsi que des arguments

avancés par la requête, ne permettent pas de modifier les constatations faites ci-dessus.
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En effet, le Conseil constate qu’elles ne font nullement cas de la situation personnelle du requérant et

qu’elles concernent uniquement la situation générale des homosexuels au Sénégal. Or, non seulement

l’orientation sexuelle de la partie requérante a été remise en cause, mais le Conseil rappelle que la

simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme et

de discriminations des homosexuels dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce

pays craint avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou

encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son

pays. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, au vu des développements qui précèdent.

Quant au deux photographies sur lesquelles on aperçoit deux hommes, le Conseil ignore les

circonstances dans lesquelles elles ont été prises ni l’identité des deux personnes qui y figurent. Quant

aux conversations whatsapp, le Conseil constate qu’il n’est pas possible d’identifier l’auteur et le

destinataire ni la sincérité des auteurs de ces conversations et l’intention recherchée.

La note de plaidoirie du 26 mai 2020 dans laquelle la partie requérante insiste sur la nécessité de

d’entendre le requérant et fait une critique de l’arrêté de pouvoirs spéciaux ne permet pas de modifier le

sens de l’acte attaqué ; le requérant ayant par ailleurs été entendu lors de l’audience du 8 septembre

2020. Quant aux autres arguments développés dans cette note de plaidoirie, le Conseil estime qu’ils ne

modifient en rien la conclusion selon laquelle le requérant ne convainc pas de la réalité des craintes et

risques qu’elle allègue. En effet, la partie requérante réitère, pour l’essentiel, les arguments qu’elle avait

exposés dans sa requête - impossibilité de prouver objectivement son homosexualité, le requérant n’est

pas une personne éduquée à l’introspection individuelle ou à l’externalisation des ressentis, l’analyse

subjective de la partie défenderesse basée sur un archétype homosexuel, le sentiment que la partie

défenderesse attendait surtout des déclarations spontanés - , arguments auxquels le Conseil de céans

a répondu supra.

5.7 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du

dossier administratif et sont pertinents en ce qu’ils portent sur les éléments centraux de la demande de

la partie requérante.

5.8 Le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/2, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, il exerce

une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre

d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « décider sur les

mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n°

2479/1, p. 95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la motivation attaquée,

d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments communiqués par les parties, il

lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la décision attaquée ou si, le cas

échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à

la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

5.9 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, sur le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.10 Ainsi, concernant la prise de conscience de son homosexualité, la partie requérante rappelle que le

requérant n’a pas l’habitude de s’exprimer sur ses sentiments, sur son attirance pour les hommes ; qu’il

ne pouvait être attendu de lui un récit spontané, libéré quant au cheminement intérieur qui a orienté sa

sexualité ; que le requérant n’est manifestement pas une personne qui a été éduquée à l’introspection

individuelle de ses ressentis ; que le requérant a expliqué son vécu en des termes simples, parlant alors

« d’initiation » et d’habitudes ; que par initiation, le requérant veut dire qu’il a eu sa première relation et

expérience amoureuse avec un homme ; que dans le même sens, le requérant a indiqué qu’il avait initié

son deuxième partenaire I. ; qu’il est inexact de soutenir que le requérant se limite à des considérations

de nature sexuelle ; que le requérant évoque également un questionnement personnel ; un sentiment de

fatalité, de peur et de honte ; une conscience de l’interdit ; une inquiétude quant à la réaction de sa

famille et plus particulièrement de sa maman, le sentiment de se sentir plus libre et libéré au Cap-Vert
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où l’homosexualité est davantage acceptée contrairement au Sénégal ; le Cap-Vert étant, selon la partie

requérante, le pays le plus tolérant avec 74 % d’opinions positives ; qu’à l’inverse l’intolérance vis-à-vis

des homosexuels est majoritairement répandue au Sénégal. La partie requérante soutient que le

requérant souhaite ajouter qu’il s’est senti différent et a eu des difficultés à accepter cette différence ;

que c’est ce qui ressort de ses déclarations et qu’il faut comprendre quand il déclare avoir commencé à

entretenir des relations sexuelles en 2010 mais ne véritablement comprendre qu’il est homosexuel

qu’en 2012 ; que l’intensification de sa relation avec A. lui a permis de comprendre son orientation

sexuelle ; que le requérant a encore pris conscience de son orientation sexuelle lorsqu’il a été forcé de

se marier avec une femme que sa mère lui avait imposé ; que la circonstance que sa prise de

conscience se soit opéré à un âge avancé ne suffit pas à attendre de lui un récit plus circonstancié ; que

la manière d’appréhender, de vivre et ressentir son homosexualité est fortement différente de ce qui se

passe en Europe. La partie requérante considère que la partie défenderesse semblait attendre des

réponses types à ses questions basées sur un archétype homosexuel ; que ce n’est pas parce que le

vécu personnel du requérant et ses déclarations sur ces points n’entrent pas dans le cadre type de

réponses attendues par le CGRA qu’automatiquement il n’est pas homosexuel (requête, pages 18 à

21).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

Il constate en effet que les déclarations du requérant sur la découverte de son homosexualité manquent

de crédibilité et postulent une réalité caricaturale et stéréotypée et empêchent d’accorder foi à son

orientation sexuelle alléguée. Contrairement à ce qui est soutenu dans la requête, le Conseil constate

que le requérant est incapable d’expliquer, même dans des mots assez simples, le cheminement

psychologique et émotionnel qui s’est opéré en lui pour l’amener à prendre conscience de son

orientation sexuelle. Le Conseil rappelle que si la démarche d’évoquer sa vie intime et privée peut être

gênante et intimidante pour le requérant, il n’en reste pas moins vrai que la charge de la preuve pèse

sur le demandeur d’asile et que les questions posées au cours de l’audition avaient pour but d’apprécier

la réalité de son orientation sexuelle qui est à la base de sa demande de protection internationale.

Partant, la circonstance que le requérant ne soit pas éduqué ou qu’il n’a pas l’habitude de s’exprimer sur

ses sentiments n’est pas suffisante pour expliquer les inconsistances constatées dans son récit d’asile.

De même, le Conseil constate à l’instar de la partie défenderesse que le requérant, amené à s’exprimer

sur son ressenti et son vécu par rapport aux sentiments qu’il a développé pour ses partenaires, se

contente essentiellement de considérations de nature sexuelle sans aucune autre forme de réflexion sur

ce cheminement alors même que cette prise de conscience a été faite à l’âge de 24 et 26 ans dans un

pays homophobe et une famille traditionnaliste.

Par ailleurs, dans sa requête, le requérant soutient que le requérant s’est senti libre et libéré au Cap-

Vert car ce pays est plus tolérant que le Sénégal sur la question de l’homosexualité. Toutefois, le

Conseil ne comprend dès lors pas ce qui a empêché le requérant d’y rester vu qu’il se sentait libre et

libéré. Il ne comprend par ailleurs pas ce qui a poussé le requérant à retourner au Sénégal où il était au

fait de l’homophobie régnante et de son incapacité à vivre son orientation de manière paisible comme

au Cap Vert. Par ailleurs, il constate que le requérant ne fournit aucune information sur cette période,

ses ressentis et la manière dont qu’il a vécu cette libération par rapport à sa vie au Sénégal.

Enfin, le Conseil ne peut rejoindre la partie requérante en ce qu’elle soutient dans sa requête que

l'analyse de la partie défenderesse est basée sur un archétype homosexuel. En effet, il constate que la

partie défenderesse a valablement estimé que les déclarations du requérant sur son orientation sexuelle

et son vécu homosexuel manquaient de crédibilité et qu’aucune autre appréciation des déclarations du

requérant n’était possible tant ses propos sont vagues et stéréotypés.

Par conséquent, l’orientation sexuelle alléguée par le requérant n’est pas établie.

5.11 Ainsi encore, concernant les partenaires du requérant, la partie requérante soutient que la partie

défenderesse se contente de reproduire les propos du requérant, qu’elle résume et de les juger

insuffisants, sans réellement en critiquer le contenu ; que le requérant a évoqué le fait qu’il a voyagé

dans les îles, ce qui n’a pas été suffisamment approfondi ; que le requérant a aussi donné des détails

sur son partenaire A., le lieu où ils se voyaient habituellement, qu’ils aimaient voyager ensemble dans

les îles ; que le requérant et son partenaire planifiait en 2012-2013 de voyager en semble au Portugal

mais cela a échoué en raison d’un refus de visa ; que le requérant a déposé des photographies et des

conversations whatsapp qu’il a eues avec A. et I. et qui démontrent la réalité de ses relations avec ces

personnes.
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La partie requérante critique le fait que la partie défenderesse n’ait pas jugé opportun d’interroger le

requérant sur le caractère de ses compagnons, leur famille, la manière dont ils se sont révélés leur

homosexualité et leurs réactions ; que l’instruction faite par la partie défenderesse est lacunaire à cet

égard ; que la partie défenderesse n’a pas interrogé le requérant sur la manière dont le premier contact

physique et la première relation sexuelle ont été initiés par A. et puis en ce qui concerne I. ; que la partie

défenderesse n’a pas cherché à connaitre les lieux de rencontres habituels du requérant et de ses

partenaires ni même davantage les procréations habituellement adoptées avec I. pour éviter de se faire

surprendre ; que la situation actuelle des partenaires du requérant n’a pas également été abordée par la

partie défenderesse ; que la partie défenderesse attendait surtout des déclarations spontanées de la

part du requérant alors que le critère de spontanéité ne constitue qu’un indice parmi d’autres de la

crédibilité des déclarations d’un candidat ; qu’il incombait à la partie défenderesse d’obtenir un

maximum d’information du requérant par le biais de questions plus précises et ciblées afin de se forger

une conviction sur la réalité de ses déclarations.

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

S’agissant des photographies et des conversations WhatsApp supposées entre le requérant et ses

partenaires, le Conseil, concernant des conversations sur les réseaux sociaux, estime qu’il est dans

l’impossibilité d’identifier les auteurs des conversations ainsi que de s’assurer des circonstances réelles

dans lesquelles les conversations se sont déroulées et de la sincérité des discussions. Ces éléments ne

revêtent dès lors aucune force probante.

Il relève au surplus à propos de ces conversations qu’outre le fait qu’on ignore dans quelles

circonstances elles ont été écrites, elles sont produites dans une langue autre que celle de la procédure.

Ensuite, le Conseil estime à l’instar de la partie défenderesse que les propos du requérant sur ses deux

partenaires A. et I. manquent de crédibilité. En effet, le Conseil constate que le requérant ne fournit

aucune indication significative sur l’étroitesse de ses relations amoureuses avec ces deux personnes. Il

estime que ses propos sur I. et A. ne reflètent aucun sentiment de vécu. Il constate en outre que

contrairement aux arguments avancés dans la requête, la partie défenderesse a été amenée à analyser

l’ensemble des déclarations du requérant sur sa relation avec A., notamment leur centre d’intérêt

commun, ce qu’ils faisaient ensembles, la nature de leur conversations, sur la découverte respective de

leur orientation et sur ce qu’ils se disaient de leur homosexualité respective. Le Conseil constate à

l’instar de la partie défenderesse que les propos du requérant à cet égard manquent de vécu et sont

dénués d’éléments concrets pour conclure à la réalité de cette relation.

Il en va de même des déclarations du requérant sur sa relation avec I., son ami d’enfance, qui souffrent

des mêmes défauts que ceux portant sur A.. Le Conseil constate que les déclarations du requérant sur

cette relation avec un ami d’enfance et sur la manière dont il l’aurait « initié » à l’homosexualité

manquent de vécu et relèvent plus de la fiction que de la réalité. Le Conseil juge peu crédible que dans

un pays homophobe comme le Sénégal, le requérant se soit acharné à « initier » son ami d’enfance à

l’homosexualité malgré les risques encourus. Il relève en outre que les propos du requérant sur cette

relation sont vagues et incompatibles avec le vécu d’une relation de cette nature dans un pays aussi

homophobe que le Sénégal. Il est en outre peu crédible que le requérant ayant été surpris par sa tante

en plein ébats sexuels avec I. et s’étant fait vilipendé par son père, prenne le risque d’aller vivre chez

cet ami d’enfance alors même que dans son quartier tout le monde parle de son orientation sexuelle,

que sa famille se doute de quelque chose et qu’il est manifeste que l’adresse de son ami d’enfance ne

leur est pas inconnue. Interrogé à l’audience conformément à l’article 14, alinéa 3 de l’arrêté royal du 21

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des étrangers, sur les

circonstances dans lesquelles le requérant soutient avoir été surpris par sa tante, le requérant soutient

sans convaincre qu’il aurait été battu par son père – ce qui ne ressort pas de son audition (dossier

administratif/ pièce 8/ page 9 – Nous avons une relation sexuelle quand elle est venue, elle a ouvert,

elle nous a vus, elle l’a dit à mon père, elle a commencé à me vilipender, par la suite mon père a

commencé à me fatiguer en me demandant si c’est vrai. J’ai tout nié (….) je suis sorti de la maison et

que j’ai été à Koalack).

Le Conseil constate en outre qu’interrogé à l’audience sur d’éventuels problèmes qu’il aurait eus après

cet incident avec son partenaire I., le requérant répond négativement et soutient que c’est le seul

problème qu’il a raconté. Partant, outre le fait que le Conseil ne tient pas pour établi les déclarations du

requérant à propos des circonstances dans lesquelles il a été surpris, le Conseil constate que le

requérant n’invoque aucun fait de persécution consécutive au fait qu’il ait été surpris avec I.
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Quant à l’allégation de la partie requérante selon laquelle la partie défenderesse aurait dû poser au

requérant davantage de questions, le Conseil estime que ce reproche n’est pas fondé. En effet, il

observe que la partie défenderesse a posé au requérant de nombreuses questions précises, de nature

à lui permettre d’exposer la teneur de son vécu et la nature de ses relations avec ses partenaires. Or, le

Conseil observe ainsi que le requérant est resté en défaut d’établir l’élément central de sa demande de

protection internationale soit son orientation sexuelle et ses deux relations amoureuses avec I. et A.

Le Conseil rappelle enfin que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie

requérante, de décider si elle devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle peut

valablement avancer des excuses aux contradictions et imprécisions de ses propos, mais bien

d’apprécier si elle peut convaincre, par le biais des informations qu’elle communique, qu’elle a quitté son

pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou qu’elle a des raisons fondées de craindre d’être

persécutée en cas de retour dans son pays, quod non en l’espèce.

Au surplus, le Conseil constate encore qu’à l’audience du 8 septembre 2020, le requérant déclare qu’il

entretient une relation homosexuelle en Belgique avec un camerounais en instance d’asile. Toutefois,

interrogé à cet égard, le requérant tient des propos vagues quant à cette relation qu’il n’étaye pas par

des éléments objectifs. Partant, à ce stade, le Conseil ne peut accorder le moindre crédit à ses

déclarations à propos de cette relation.

Au vu de ces éléments, la Commissaire adjointe a par conséquent pu considérer que les relations

homosexuelles que le requérant soutient avoir entretenues avec I. et A ne sont pas établies.

5.12 En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision attaquée portent sur les

éléments essentiels du récit du requérant, à savoir son orientation sexuelle et ses relations

homosexuelles, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de conclure à l’absence de

crédibilité de son orientation sexuelle et de ses relations homosexuelles. Il n’y a par conséquent pas lieu

d’examiner plus avant les autres griefs de la décision attaquée, ni les arguments de la requête qui s’y

rapportent, ni les autres considérations de la requête, qui sont surabondants, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence de crédibilité de

l’homosexualité et du récit du requérant et, partant, du bien-fondé de la crainte de persécution qu’il

allègue en raison de son orientation sexuelle.

5.13 Le Conseil souligne encore que dans la mesure où la crédibilité générale de la partie requérante

n’est pas établie, celle-ci ne remplit pas une des conditions prescrites pour l’application de l’article 48/6

de la loi du 15 décembre 1980.

Il en va de même à propos de la demande du requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est

considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la partie requérante n’établit pas la réalité des

persécutions et des atteintes graves alléguées. Partant, l’application de l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 ne se pose pas en l’espèce.

5.14 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

5.15 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.
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B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.16 L’article 48/4 de la loi énonce que :

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes

graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se

prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses

d’exclusion visées à l’article 55/4».

Selon le paragraphe 2 de cet article,

« Sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.17 Le Conseil constate que la partie requérante fonde expressément sa demande de protection

subsidiaire sur les mêmes faits que ceux qui sont à la base de sa demande du statut de réfugié.

5.18 Dans la mesure où il a déjà jugé que ces faits ou motifs manquent de toute crédibilité, le Conseil

estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements,

qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie

requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

5.19 Par ailleurs, la partie requérante ne sollicite pas le bénéfice de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980 qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison

d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». Elle ne fournit dès lors pas le

moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation au Sénégal correspondrait

actuellement à un tel contexte « de violence aveugle en cas conflit armé interne ou international », ni

qu’elle risquerait de subir pareilles menaces si elle devait y retourner.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans le dossier administratif et le dossier de la procédure

aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.20 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

5.21 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen a perdu toute pertinence.

V. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au

Commissaire général.
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Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze septembre deux mille vingt par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


